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PREFECTURE DE LOIR-FT-CHER 

DRRE 

Installations cassées pour la protection de l'environnement 

ARRÊTÉ n° 2009-350-20 du 16 décembre 2009 

Arrêté préfectoral complémentaire 

relatif à la surveñllance initiaie des rejets de substances dangereuses dans le milieu 
aquatique par la soclété SONOPOL S.A. à VENDOME 

  

Le Préfet de LOIR-ET-CHER, 

VE la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 
VU le directive 2006/H4/CE concernant ke pellution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 2 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notamment son titre fer des parties réglementaires et légistatives du 
livre V; 
VU ia nomenclature des installations classées oodiflée à l'annexe de l'artide R511-9 du code de 
l'environnement ; 
VU les articles R217-11-1 à R241-11-3 du tre 1 du ivre 5 du code de l'environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des mieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 féwrier 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau alnsi 
qu'aux émissions de toute nature des Installetions classées pour la protection de l'environnement sournises 
à autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avi 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des mieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pallution 
des milfeux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration ammuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 
VU a circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans Feau par les installations classées ; 
VU la circufaire DCE 2005/42 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ;



VU la circulake du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'actiqn nationale 
de recherche et de réduction des’substances dangereuses pour le mieu aquatique présentes dans les 
rejets des installations dassées pour la protection de l'environnement ; 
VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 
VU l'arrêté préfectoral N°97-1988 du 27 juin 1997 modifié autorisant la société SONOPOL 5.4. à exercer 
ses activités relevant de la nomenclature des installations classées à Le Haut des Clos Zone Industrielle Sud sur le territoire de la commune de VENDOME ; 
VU le courrier de inspection du 23 juillet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU le courrier de lindustriel du 30 octobre 2069 en réponse : 
VU le rapport de l'inspection des Installations classées en date du 6 novembre 2009 ; 
VU l'avis du CODERST du 24 novembre 2009 ; 

Considérant lobjectf de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fé par 
la directive 2000/S0/CE ; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
Ia cculaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
Consldérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveilance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans leau issus du fonctionnement de l'établissement au Etre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le mieu aquatique ; 
Considérant que le projet d'arêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune 
observation ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société SONOPOL S.A, dont le siège social est situé 86 rue du XXème Chasseur à 41100 VENDOME, doit 
respecter, pour ses Installations situées sur le territoire de ia communes de VENDOME à Le Haut des Clos 
Zone Industrielle Sud, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentalre qui vise à fixer les 
modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'arnéiiorer la 
connalssance qualitative et quantitative des rejets de ces substances, 

Articie 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

2:2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant dait aire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN 1S0/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires, pour chaque substance à analyser. 

2:3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

 



  

1. justificatifs d'accréditations sur les opéralions de prélèvements (st disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à mialna : 

8. Numéro d'accréditation 
b._ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels 

3 Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les Imites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inféneures où égales à celles de l'annexe 5.2 de 
Fannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 
arrêté, 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantilons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiablité et la reproductibiité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de déblt. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n°97-1988 
du 27 juin 1997 modifié à son artide 2.8.6 sur des substances mentionnées à l'article 3 du présent arrêté 
peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à late 3, sous réserve que la fréquence de 
mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les 
mesures de survellance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°97-1988 du 27 juin 1997 modifié 
répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les 
Imites de quantification. 

Articie 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le progiamme de 
surveillance d'une durée de 6 mois au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 
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(9) rejet continu: 24 heures représentatives du fonctionnement de linstalation (la durée peut être adaptée sur justification de l'exploitant selon son activité) 

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant dolt fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance hitiale devant comprendre : 
Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chèque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend Sgalement les concentrations minimale, mexmale et moyenne mesurées sur les si échantllons, airs que les flux minimal, mexinal et moyen calculés à partir des six mesures et les imites de quantification Pour chaque mesure ; 
l'ensemble des rapports d'anahyses réalisées en application du présent arrêté ; 

= Dans le cas où l'exploitant a réallé lui-même le prélèvement des échantilons, l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçablité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 
—_ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant es Srigines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activés industrielles exercées et des produits utilisés: 
= es propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la survellance pour certaines substances. L'exploitant pourra rolamment demander Ja suppression de la Sirveiance des substances présentes dans le rejet des saux industrielles qui répondront à au moins lune des rois conditions suivantes (a troisième condition étant remple que si les deux critères 3,1 et 3.2 qui La composent sont tous les deux respectés) : 

2. 1 est clarement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de ia présence de Ja substance dans les rejets de l'établissement : 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont sbictement inférieures à la limite de auantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaires 

3. 3,4 Toutes les concentrations mesurées Pour la substance sont inférieures à 1OÉNGE (norme de dualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en dro frençzls, 10*NQEp, norme de quafté snvironnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 
ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour là substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible par le mileu récepteur (le flux journalier admiselhle étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE où NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent), 

= dés proposons dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que timestriel pour la poursuite de la surveillance; 
= Le cs échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'almentation en précisant leur origine {superfcielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveñllance des rejets - Déclaration des données relatives à {a surveillance des rejets agueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de larticla 3 du présent arrêté sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transe mensuellement à finspection des installations classées par voie électronique avant a fin du mois EL,



Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à léchells nationale de l'outi de télédéclaration du 
ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéciaration 
mentionné à l'alinéa précédent, # est tenu : 

+ de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+i à l'inspection des installations 
classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à 
tarticle 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant 
en annexe 2 du présent arrêté, 

-_ de transmettre mensuellement à lINERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs 
au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 6 : SANCTIONS 

Les infractions ou linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
Fapplication des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du livre V du Code de 
l'Environnement, 

Article 7 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnatre par vole postale en recommandé avec AR. 

Copies conformes seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
Environnement du Centre, à Monsieur le-Malrezcde la copfune de VENDOME et à Madame la Sous- 
Préfète de l'arrondissement de VENDÔME "#2: 45, À 

  

Un extrait du présent arrêté énurnérant notamment les piescriptions auxquelles les installations sont 
soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du Maîre de VENDOME qui doit justifier 
au Préfet de l'accomplissement de cette formalité. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR-ET-CHER aux frais de la société SONOPOL SA, dans 
deux journaux d'annonces légales du département. 

Article 8 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 
l'Environnement) ; 

+ par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le 
dit acte a été noté ; 

= par les tiers, personnes physiques où marales, les communes intéressées où leurs groupements, en 
raison des Inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de lnstallations présente pour les 
intérêts visés à l'artide L 511.1 du Core de l'Environnement, dans un délal de quatre ans à compter 
de fa publication où de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans la voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette Installation ou atténuant tes prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 
le dit arrêté à la juridickion administrative,



Article 9 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Lotr<et-Cher, le Maire de la commune de VENDOME, le 
Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement du Centre, la Sous-Préfète de 
Parrondissement de VENDÔME et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le 
conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Boite 46 DEC. 2006 

Pour le Prélet st par délégation 

We ire Généra] 

Philppe LE MOING-SURZUR 

  

Pour cople 
eertfiée conforme 

à 'origioal 

   



nn ANNEXE 1 
Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire à ranseigner 

par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
{Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

nu Httpi//rsdeinenis.f/) ru 
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2: Une ahsence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 
acrédiées par les laboratoires voire junais), 1 s'agit des subaances: « Chloroaloanes C10-CH3, 
diphénylétherbromés, alkyphénols et hexachloropentadionc. 

 



: ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

  

3e soussigné(e) 
Com, qualité) 
Coordonnées de l'entreprise      

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour le mise en œuvre de la deuxième 
phase de laction natlonale de recherche et de réduction des rejets de substances 
dangereuses pour le mieu aquatique et des documents auxaels 1 fait référence. 

+‘ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

+ reconnais les accepter et es appliquer sans réserve. 

î Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et quallté du signataire (qui doit être habité à engager sa soclété) précédée de la 
mention < Bon pour acceptation » 

* Lattentlon est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure 
avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors 
des premières mesures. 

“10.
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ANNEXE 3 

Préscriptions techniques applicabies aux 
opérations de prélèvements et d’anaiyses 

Ve pour être annexé à mon arrêté 
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ÀL'INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but.de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 
la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau, 
Ce document doit être communiqué à lexploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifler à réception du 
rapport de synthèse de mesures les bannes conditions de réalisation de celles-d. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résidueires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratores effectuant des analyses dans ie domaine de leau et des mileux 
aquatiques au Utre du code de lenvironmement, le laboratoire d'analyse chalsi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

-. Etre accrédié selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la mabrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette accréditatlon, 
le laborataire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit 
bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de Yannexe 5.5 sont 
téléchargeables sur le site http://rsde:ineris.fr, 

= Respecter les limites de quantification istées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances. 

Le prestataire où l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements. Dans tous les ces il devra veller au respect des prescriptions relatives 
aux opérations de prélèvements telles que décrites craprès, en concertation étroite avec le 
laboratoire réalisant les analyses, 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes cufères de compétences que le prestataire 
c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagerz à faire respecter par ses sous-traltants toutes les obligations 
de l'annexe technique. 

Lorsque les opérafions de prélèvement sont difgentées par le prestataire d'analyse, i est seul 
responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées per exploitent lurmême ou son sous- 

traitant, l'exploléant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements 
et de ce fale responsable solidaire de la qualité des résultats d'anslyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les noïmes ou les guides 
en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

«Ja norme NF EN 150 5667-3 ‘Qualité de l'eau — Échantilonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et fa manipulation des échanëllons d'eau" 

«le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le sui de 
qualité des eaux dans l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire »
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Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détallés caprès en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 
heures à température contrôlée, léchantilannage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réallse le prélèvement, If est impératif qu'il 
dispose de procédures démantrant le fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement 
et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 
3.6 chaprès et démontrer que la traçabilité de ces apérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réatiser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le 
volume unitaire, le flacannage, la préservation éventuelle et lidentification des échantillons 
seront oblgatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur, Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir des flacons supplémentaires pour 
les blancs du système de prélèvement), 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou 
à la norme NF EN ISO 5667-Y, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage 
d'une autre provenance devront être refusés par Îe laboratoire, 

+ _ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

2.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

5 La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaïre de 24 heures, suivant les 
normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

5 Afin de s'assurer de le qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrolagiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant 
par: 

Pour les systèmes en écoulement à surface bre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal faugeur, venturi, 

déversoir.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
© un contêle de fonctionnement du débimètre en place par une mesure 

comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 
3 Pour les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions nornatives 
et des constructeurs, 

© - un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur 
site (autre débiinètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc 
de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, 
ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuei. 

? La norme N£ EN 150 5687-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme 
NE EN 10 5667-3 et La norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la 
norme anatytique qui prévalent. 
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3.4 PREVELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon 
pondéré en fonction du débit. 

Les matériels permettant fe réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit ou 
du volume écoulé, sont : 

« Soit des échantilonneurs monoflacons fees ou portatifs, constituant un seul 
échantilon moyen sur toute la période considérée. 

«+ Soit des échantilonneurs multifiacons fes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantilons (en général 4, 6, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homagénéisés pour 
constituer Féchantilon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s'avéreralt Impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
Feffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements 
ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans 
ce cs, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des 
renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra 
jors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

%_Un contrôle métrolagique de l'appareïi de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les 
points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse ef répétablité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre 
volume théorique et réel 5%} 

+ Vitesse de circulation de l'ffluent dans les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 
5 Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantilonneur seront à réaliser (voir blanc de 

système de prélèvement) 
%$_Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

+ Dans une zone turbuiente ; 
+ À mhauteur de la colonne d'eau ; 

  

+ À une distance suffisante des paroïs pour éviter une contamination des échantillons par 
les dépôts ou les biafiims qui sy développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à ablenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneur en MES 
ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas, ll 
ne devra pas modifier l'échantillon, 

% Le conditionnement des échantilons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 
EN 150 5667-3°. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une encelnte 
maintenue à une température égale à 5°C + 300, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte au des échantillons sera contrôtée à l'anivée au laboratoire et 
indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 
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3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système ds prélèvement: 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs, Il appartient au préleveur de mettra an œuvre les 
dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des 
résultats vaut validation et Pexploitant sera donc réputé émetteur de toutes les 
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, El fui appartiendra 
donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résuitats, 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions sulvantes : 
«il devra être fait obligatotrement sur ure durée de 3 haures minimum. 1! pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement, 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

os! valeur du blanc < 1Q: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de leffluent 

+ si valeur du blsnc> LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'eMluent 

«si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : le présence d'ime 
contamination est avérée, le laboratoire dewre refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
conskiéré. 

Blanc d'atmosphère 

VW La réalisation d'un blanc d'oémosphère permet au laboratoire d'anabse de s'assurer de la 
fabiité des résultats obtenus concernant les composés volatls ou susceptibles dêtre 
dispersés dans air et pourra fournir des données explicatives à Fexpiaiant: 

%_Le blanc d'aimosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en «as de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorabenzène, mercure... sur le site de 
prélèvement, 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

«le jour du prélèvernent des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 

du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux, La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 
exposé à air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

* Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans ie rapport d'analyse et en 
aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

& Toutes les pracédures aralytiques doivent être démarrées si-possible dans les 24h 

et en tout état de cause 48 heures au ptus tard après la fin du préfèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totallté de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) on respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, 
hormis pour les diphényéthers polybromés. 
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% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 

métat total contenu dans leftluent (aucune filrailon), obtenue après ‘digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de’ certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les 
normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas’des alkylphénols, 1 est demandé de rechercher simultanément, les 
nonyiphénois, les octyiphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 

nonÿiphénols (NPICE et NP2OË) et les deux premiers homologues d'éthoxylates* 
d'octÿiphénois (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénals et des octyiphérols par l'utilisation du projet 
de norme ISO/DIS 18857-2°, 

%_ Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique 
en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en 
vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque 
effuent selon les normes en vigueur (cf. notes %, © et ?) afin de vérifier la représentativité de 

l'activité de établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont Indiquées en 

ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par 
les prestataires d'analyses dans le cadre de faction RSDE depuis 2005, 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas 
de concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de fa DCO, du COT et des MES), d est 

demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
mininum sur léchantition brut sans séparation. 

». SÈMES 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase articulaire 
après fitration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés 
volatils pour lesquels le traitement de léchantilon brut par filtration est à 
proscrire, Les composés volatis concemés sont! 34 dicoroanine 

Epichorhydrine, Thbutylahosphate, Acide chloroecétique, Benzène, Ethylbenzène, 
sopropylbenzéne, Toluène, Xylënes (Somme o,m,p}, 42,3 trichiorobercêne, 124 

$ Les éthoxylates de nonyiphénats et d'octyiphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonyiphénois et d'actylphénols dans l'environnement. 

4 {SOIDIS 18867-2: Qualité de leau — Dosage d'alkyphénols sélectionnés. Partie 2: 
Détermination des alkyiphénols, d'éfhoxylates d'alkyiphénol et bisphénol À — Méthode pour 
échantillons fon fitrés en utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase 
gazeuse avec détection par spectrométrie de messe après dérivatisation, Disponible auprès de 
F'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
SNF T 90-101 : Quallé de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO} 

S NF EN 872: Qualié de l'eau : Dosage des malères en suspension Méthode par Hretion sur filtre en fibres 
de verre 
T NE EN 1484 Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Caïhone Organique Total et du 
Carbone Organlque Dissous 
NF T 80-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières an suspension Méthode par centrfugation. 
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+ 

tnichlorobenrène, 1,35 trichiorcbenzène, Chiorobenzène, 1,2 dichiorebenzène, 4,2 

dichlorchenzéne, LA dicherobenzène, 1 choro 2 nitrobenzène, 1 chloro © 

nirobenène, À chloro 4 nitrobenrène, 2 chorotoiène, 3 chisroioluène, 4 

chbrotollène, Ntrobenrène, 2 nitrotoiène, 1,2 dichloroéthane, :Chiorure de 

méthylène, Cherofonme, Télracharure de carbone, chloropiène, 3 chloropropéne, 

11 dihoroëthene, 1,1 dichoroéthylène, 1,2 dichioroëthyiène, hexachloraéthene, 

Z122 tétrachorodthane, Tétracharoëthvne, 141 inéhlorcéthans 112 

tréhoroétians, Trichioroéthyiène, Chlorure de vinyle .2 chorceniiné 3 

chiarosniline, 4 chiarcanline et 4 chioro 2 nitrasnline. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l } sera la suivante pour 

Yensemble des substances de l'ANNEXE 5.4 : valeur en Hg/l obtenue dans là 

pese aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulalre et valeur 

Lotale calculée en pg/i. 

L'analyse des diphényéthers polybromés (PRDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser 

selon l norme 150 22022 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. 

La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans 

Veau de 0,05 yg/l pour chèque BDE. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application Informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autpsurvelance fréquente) 

permettra à terme la saisie directe des Informations demandées par lennexe 5.3 et leur 

Rélétransmission à linspechion et à l'INERIS, chargé du sui de la qualité des prestations des 

tsboratores et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des 

substances dangereuses. L'extension nationale de cette application informatique actuellement 

testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de année 2009. 
   

pans l'attente de l'utlisation généralisée de cet out, c'est par le Blais du site httpi//rsde.iners.fr 

que Fannee 5.4 (au reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) doit être transmise à 

PINERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexie de la mesure analytique des 

Mbdances décrit à lannexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

inspection par courrier. 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVRELLER      
Faille gnbanest | CoesaNDre | pce | née 

Aroiphénos 

1920 
Gnende en cs 
ET 

Anlines 5+ 
5e 
ET 
15 

5,4 dichioronniline 1586 

7 Aires 
fBiphényle 1584 

Bpictochydrne ist 
[Fruyiphosphate EU 
[acide chormaoétique Hs 

BE ÎTétrcbromouphénytéihee 5 
JUDE 47 

lexabromodiphényiéher 
[BH 154 
exabromodiphenpiéther 
(BD 153 
IHepebromodihenpher 
JBDE 183 
(Décahramodiphényieier 
JADE 209) 

FX Jeune 
yibeénc 
Iropropyibenzène 
frotbne 
Dyiènes (orme op) 

Thiorobensnes 

H2,3 tichlorobenrène 
D iontorobenrln 
LAS Hionornbarene 
IChorobenæne 
2 diehiorbervine 
HS aiefors banane 
NT diéhorobenzène 
HL2,0,5 Crachorabenano 
H-cloro-Zhtobenrane 
cho nifrobenzèno 
Tchlor-fninohenzène 

Cherphénal  |Penschioronhénol 
-chloro 3e thyiphenal 
P'chiorophiénot 
F chforophéner 

 



  

    

    

   Famille Substances! 

  

   

  

   

    

(T enjorophénoi 
4 biorophnol 
P,3 tichioronhénot 

D, 4,6 iehiorophenol 
fFesacfloropemedtène 
DA sicpibroëthane 
[Chlorure de méhyiène 

              

   
   

    

      

   

  

   

   

  

jCAtorofore 

fCRIoroprène 
5-chiocopése 
(alto) 
ALL déchloreiianc 
F1 dichlorodEytens 
(2 dichioroethylene 
[Hamchorvattane 
HI 22 éraonioreane 

  

none) 
      

    

   

    

    

        

ILA,3 richloroëiians 
LT tenter étuane 

  

   

    

   
    

   Chlorure de vinyle 
frenproivmane 
G-cHoroIuEns 
frehorotoiens 

       
     

  

    

   
     

   

    
        

   CHoroïohenes 

(Elnoranthène 
[appears 
fAcenaphne 
   

Hérais    

  

    

  

32 

  

[Plomb et ses composés 

   186 
56 
Be 
É2 
ET 
26 
Ed 

FNickel ct ses cumpasés 
Arsante etes composés 
ne où ses composés 
[Cuivre eg ses composés 
(Étrome er ses composés 
frnitrooiune 
[Nirobewrdne 

    
     
      

      

   

            

    

        
    
   

  

   
    

Miro aromatiques 

  

     

  

Oraanétaine     

       

   

  

A7 A9S0,5E 

Be 
ne en 

1239 
ur 
Le 
8 
Fa 

   
   

   
   
   

  

   

  

IDibulyiétaln cation 
(Monnburyiétain cation 
Tiphenylerels ealion 
(PI 28 
PE 32 
(POS 161 
PO TIE 
FC Te 

    
     

    

BA 
it    
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Farille Substances! CodeSANDRE | mpCE* | n°76464 

(Pos 55 ÉS 
jFoB F0 A6 

fruralies ES 
'Atachlore LÉ 
farine nor 
(Chornnphes 6 
Chiers os 
(Dre Tr 

sopropuron 
(Simaane 

(Paranèrres de sui 

  

mm Sens Daneuces Phares issues de famexe X de la DCE (tableau A de la creuielre du 

07/08/07 et de la drectie file de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosuifan) 

[7 sustances Prirtaies issues de l'annexe X de Ia DCE (tableau A de la circulaire dus 07/05/07) 

autres substances pertinentes issues de la liste £ de 1à directive 2006/LIJCE (ancicnnement Directive 

PélAGAICEE) et ne igurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau 8 de a drcuiare du 07/05/07) 

  

putes substances pertnentes fssues de la liste JR de Ia directive 2006/L1/CE (anciennement Directive 

PÉMGAICEE) et autres substances, non SDP ni SP iabieaux D c E de la crue cu 07/05/07) 

Autres paramètres 

Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
Dodo Sandre de la substance : htp/lsamtre.eaufnce.ft/apyy Refrreners/elientphp 

3 À Correspondance ave la numérotation utilisée À l'annexe X de la DO. Directive 2000/60/CE). 
ab meuticé comespand qu classement par one aiplnhétique is de 1 commnietion de la 

Commission eurapétne au Conseil du 22 juin 1982 

     
 



  

Famille 

Apiphénols 

Aitines 

Chivrobenrènes 

Choraphénals 

Substances Cude SANDRE? 

1920 
demande en cours 
demande en cours 

183 
EZ 
1597 
155€ 
EE 

(Octyiphézois 
(OPIOE 
(OP0E 

[2 chioroaniline 

(core? néon 
F4 dontoroanitine 

ET 
un 
Fr 
ss 
2 

Hiphérye 
fpictorhyane 
|rcbutytphosphete 

[Acide choroscétique 
FTeuabromodipnénytéher 
JDE 47 

Hexabromodiphényiéther 
(BDE 154 
leabramodipenylEiRer 

JBDE 153 
fopabremodiphéngidher 
ADR 183 
écabromdpneryiéner 

IGHDE 209) 
(Benne 
fEnyiberrane 
fsoprunyitenaine 
frotuène 
(planes Gore 0,9) 

2,3 trichiorobenzène 
H.2,4 tnohlorchenzane 
F3,5 méchorobenzène 
(Chtorobenzane 
LE GoNorobenzène 
E,3 diemorobenaine 
Fa gichorobenrene 
HAS tyaciorobentène 
H-chtoro-Z-airobenane 
Fenloro Sunobenzne 
chlore doitobeazène 
[Pestachiorophénel 
(trchlore-3amétisiphénot 

LIMITES DE QUANFIFICATION A ATTEINDRE 

La’ à atteindre par 
substance par is 

laboratoires 
prestatalres en gl 
Eaux Résiduaires 

La quantité de MES à 
prélever pour l'anafysel 

dovre permettre 
d'atteindre une 1Q 

équivalente dans l'eau 
de 0,05 gl pour 
chaque RDE. 

 



ANNEXE 53 : INFORMATIONS DEMANDEËS PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RES'ITEUTION AU FORMAT SANDRE 

      
  
    
  

        

Este déroulante 

Umposé Gode Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

Tee Champ libre pormettant d'enfer 
l'échantion. 
Référence donnée pac le laboratoire _| 
 Asservi au débit 
- Proporionnel eu temps 
- Prélèvement ponctue 7 

  

  

  

  

  
  

      

      

Das Dôte de début 
_ Format JSMMAAAA 

E Robe. | Durée en Nombre d'heures 
Texte Champ destiné à recevoir la référence à 

à . La norme de prélèvement _ 
Dais Renseigne I« date du dernier contrôis 

mélrologique valide du débiimétre 

Nornbre enfer Nombre de prélèvements pou 
constituer l'échantillon moyen (valeur 

. as défeut 1) 
Oui, Non 

oui Non 
Date Dais d'atée au sboratoie 

| | Format MIMMIAAAA . 
Code Sandre Laboratoire 

Noire décimal 1 che | Température Qilé ©) 
signent _.   

26-



  

  

—ŸGüte de début d'analiss parte laboratoire” | 

Format JJIMMIAAAA 
  

  

  

Ë 2 imposé Nom séndie 
L Hi imposé Anélyse réoisée sous accréclelon 

l'Analyse réalisé hors accrédiailon | 
Numéro d'accréditation 

_|De type N° X20X 
: Phase agueuso de Fogu 

23: Eau brute 
A1 2MES brules —- 

  

    
  

  

      

  

posé   Dit 
SPE 
SBSE 
SPE disk. 
LAS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minérallsalion Eau régele 
Minéralisalion Acide nirique 

ù Minéralsation eue 
AD 
TcD 
EcD 
Gcms 
LOS 

: GGIMSIMS 
: GOLRMS 

GCARMSAIS 
LOMSIMS 

“| GOHRMS 
GOHRMSMS 

À FAAS 
ZAAS 

AliGPIOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
tds 

  

  

   
Tumérique) 

Es Ne Imposé EAU BRÜTE : alt: PHASE AQUEUSE 
à ugf, MES {PHASE PARTICULAIRE) : 

Hg 
: |Éauf MES, DCO ou COT (unité en mg} 

A Libre qumérque) Pour uno incentlude da 18%, la valour 
échongée sera 16 

    
  

       
    

  

de) Libre (numérique) Brésil <iite de détéction où résultat < 

: LG : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
FDE L'ANALYSE      



      Pour une ncerilude de 15%, 1e valeur. 
changée sere 45 

  

Code 0 : Analyse non Faits 
Code 1 : Résullai > limite de quantification 

le 10 : Résultat < frite de quanélfication 
Code 0 : NON CONFIRME {analyse unique} 
Cace À : CONFIRME (analyse dupliguée, 
confirmation par SM) 

      

    

  

LT dos paramètres rolrouvés dans lé 
Biane du système do prélèvement ou 
d'atmesphère + ordre do grandeur. 
LQ élevée (melice complexe) 

      Présence d'intorférents ele. 
  

Les entèves entifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de ia restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant condiionner le cas échéant le palement de Ia prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (sl disponible) et d'analyse de 
substances dans l8 matrice « eaux résidualres » comprenant a minime : 

+ Nüméro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 

rejets mdustriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renselgner obligatoirement : les critères de 
cho pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 
substance accrédités où non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux 
1Q de annexe 5.2, 

à. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle 
joint)



, 
TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

    
      

    

   
    

   
      

    

           

    
   

  

            

: Substencs : 
cri eu) ue ae 

Substances Codesannre | rm | CHERE 
mate eaux | An 
résiales 

    Alkyiphénets      
     

(Gctyiphénols 
(GPIDE 

1920 
demain eos 

  

   
deb en cours 

159 
57 
EL 
ET 
EX 

      
[a œnioromnitine 
Hehioro 2 nitroanine 
6,4 dichioroanline 

    

     

Antlines     
         
     

   
   

     
    

  

158 
pe 
er 
146 
ET 

Biphéayie 
Hpichiorpurine 
FTributyiphasphate 
[Acide chioroncéique 
Érambromodiphényiéter 
ISDE 47 

    
   

      

   

    

Autres 
        

    

  

   

  

   

  

   
(exabrumodiphényléiher 
(BDE 154 
Iembromogiphényéter 
IBDE 155 
fHeprahremogipnenylner 
(EDS 183 
(Dscapromodipnenyiéther 
IDE 269) 
(Berne 
[Hihyibewvènc 

ATEX  [Hopropyibenzène 
frotuêne 
[Kylènes (Somme op) 

  

2 

      
    
   

  

   
    

    

  

   

  

   
    

    

   

  

   

   

  

   

   
   

   

1,23 trchiorobenzène 
F2 rihiombenrene 
ET thtortenaane 
(Chiorobarzene 

Chiorobenènes]1,2 diehiorobenrène 
HF aicharobenène 
ET dichinroberène 
124,5 Wérachlorobenzène 
Ichioro-Z-nifrobonzane 
chier nwevenrène 
Foro nRrobenEne 

Chorophésais iPentachlorophénol 
(-chior-Smétpiphénol 
fe chorophénol 

   
    

  

   

        

   

    

   
   

   
   

  

   

      

     
at



Organostains 

FR 

Substances Cude SANPRE 

(3 chiorophénol 
fr eHiprophenor 
[2,1 dichiorophénol 
45 Hichorophénol 
2,46 Hichiorophénol 
IHexachiompentodine 
[2 dichoroéthans 
Chlorure de méhylène 

(Chlorofomme 

IChloroprène 
Fhioroprne 
(doiyie) 
EL dicohene 
Érdenernine 
2 dichorohylèns 
lxachioragthone 

H,122 terechtorotthane 

iirure) 

LL trichloroéthme 
1,142 ehloroéanc 

IChiorre de vinyle 

[Fivoranihène 
pales 

lacénaptiene 

IPlomb et ses composés 1382 

1386 
5e 
53 
1397 
EN 

[Nickel dt ses composés 
fassent er 505 composés 
fine et ses composés 
(Cuivre ot ses composés 
[Chrome et ses composts 

A7 
2542 

dede en cours 
3 
BAL 
re 
LE 
ui 

Iibutylétain cation 
(Ronobuytétais cation 
Fiphényidtair cation, 
(PCR 28 
For 52 
(PCR EU 
(FcB 18 

PER TS 

Substance 
lAcerbditée! oui 

Laon sur 
matrles eaux 
résidualres 

LQ en paf 
(obtenue sur ane 

æmatriee eau 
résiduaire) 

 



Substance 
|Aceréditée! ant 

Famille ! Substances Code SANDRE non sur 
7 matrice eaux 

résiausires 

LQ en ugl 
Cebtonne sur ve 

amagrise eau 
réstdnaire) 

(CB 190 
fnueie 
Ris 
fAtrazine 
ICortenvphos 
(Chomyrtos 
(Dauron 

fsoproturo 1208 
Simazine 128 
PDenmde Chimique en Die 

Paramètres de Oxygène où Carbone a 
suivi JOrganique Total 

[Mstières on Suspension 1365 

  

*: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour curiaines substances (substances très rarement 
accrédités par les Iéborstoires voire jamais). Il s'agit des substances: «Chioronlcanes C10-C13, 
diphénytéthorbromés, allcylphénols et hoxachloropentadienen. 

Es



++ ATTESTATION DU PRESTATAIRE ss 

De soussigné(e) 

        

Ua, qualité) 
Coordonnées de l'entreprise 

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège 
  

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
pérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en ceuvre de la deuxième phase de 
action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour 
le milieu aquatique et des documents auxquels H fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de 300€ mols après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

LE Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de ia société : 

“Signature et qualité du signataire (qu! doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention & Bon pour acceptation » 

3 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 

#4


